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ELECTIONS 
PROFESSIONNELLES 2023

l'humanisme, 
l'équité, 

la responsabilité, 
l'éthique, 
la liberté,

Le pragmatisme,
Le professionnalisme

Décembre 2022

 LA CFE-CGC, qui sommes-nous ?

 Les valeurs que
nous défendons :

Nous sommes des salariés, impliqués pour vous défendre et vous 
représenter. Nous avons adhéré à la CFE-CGC car c’est une 
organisation totalement indépendante des organisations politiques, 
patronales ou confessionnelles.
Pour la CFE-CGC, le progrès économique et le progrès social sont 
non seulement compatibles mais vont souvent de pair.
Ardents défenseurs du dialogue
social et de la négociation, 
les délégués CFE-CGC cherchent à 
défendre et à faire progresser 
les droits des salariés tout en 
préservant l'intérêt de l'entreprise.

Grâce à la qualité de notre engagement, de 
plus en plus de salariés nous font confiance.
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Vos Contacts  :
Eric BOUCHENY 06 82 66 07 81
Frédéric GREMONT 06 82 58 50 31
Caroline TIREL 07 86 58 18 23

Concrètement, pour quoi et pour 
qui voter ?

Vous serez sollicités pour voter aux élections 
professionnelles du CSE en janvier 2023, alors on vous 

explique! 

 Qu’est-ce que CSE ?
Le Comité Social Economique (CSE) est l’instance unique qui regroupe les représentants du
personnel élus au sein d’une entreprise.
Pour Safran Aircraft Engines, l’organisation est la suivante:
- 1 CSE par établissement, composé des membres élus au sein de ces sites,
- 1 CSE Central (CSEC), composé de membres désignés dans les CSE des établissements, parmi

les élus des différents sites Safran Aircraft Engines.
La répartition des sujets entre CSE et CSEC se fait en fonction de leur portée.
CSE ou CSEC, l’audience est tripartite:

« La voix des salariés »
Représentants élus lors des élections 

professionnelles*. 
C’est à eux que revient le rôle de voter 
les délibérations et décisions du CSE.
*17 titulaires sur MTJ + 17 suppléants

« La voix des syndicats »
1 représentant désigné par 

organisation syndicale (OS).
Ils ne votent pas et sont là pour 
véhiculer la voix de leur OS  via 

des déclarations et motions.

« La voix de la Direction»
Le/la président/e du CSE est le 

chef d’établissement.
Il est accompagné du 

responsable des relations 
sociales, il peut également se 
faire assister d’intervenants 

extérieurs au CSE pour 
présenter les sujets à l’ordre du 

jour.
C’est pour eux que vous allez voter!
Dans la mandature 2019-2023, les élections ont été favorables à la
CFE-CGC: 20 représentants élus sur 30 places disponibles.
Renouvelez-nous votre confiance, les élus CFE-CGC sont
impliqués dans le CSE et auprès de vous pour porter votre voix !

 Le CSE, une instance qui participe à la vie de l’entreprise
Les missions principales du CSE sont :
- Assurer l’expression collective des salariés permettant la prise en compte de leurs intérêts dans les
décisions relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise
- Participer à l’amélioration des conditions de travail et à la protection de la santé et de la sécurité des
salariés, au travers de la CSSCT
- Assurer et contrôler la gestion des activités sociales et culturelles subventionnées par l’entreprise.

Vous souhaitez vous investir ? Etre acteur des évolutions de l’entreprise ? Participer aux 
décisions relatives aux activités du CSE (subventions, événements, choix des activités…) ? 

Alors rejoignez-nous !
Vos élus actuels sont à votre disposition pour répondre à vos questions et échanger !
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